
Minimiser le risque lié au médicament en 
santé mentale : quelques exemples



Exemples de domaines d’actions 

Le stockage du médicament
La prescription médicamenteuse
La prise médicamenteuse
L’observance
La surveillance de la tolérance tout au long du parcours
En discussion au niveau de la CPTS Granville-Villedieu et du 
Dispositif d’Appui à la Coordination



Le stockage du médicament

Les pathologies prises en charge en santé mentale exposent à des prises 
massives quels que soit  le type de prise en charge :

-Hospitalisation à temps complet

-Hospitalisation à temps partiel

-Suivi ambulatoire : Centre Médico-psychologique, Centre d’Accueil 
Thérapeutiques à Temps Partiel, Structures médicosociales, équipes 
mobiles, 

POINT DE VIGILANCE SUPPLEMENTAIRE : la double dispensation PUI et 
Pharmacie d’officine





La prescription médicamenteuse
Médicaments ou voies d’administration proscrits en raison 
du risque d’autolyse (perfusion, voie orale  formes 
orodispersibles)

Chevauchement des prescriptions des psychiatres 
hospitaliers et médecins traitants en hospitalisation à temps 
partiel ou ambulatoire risque de surstockage au domicile 
 risque de passage à l’acte



La prise médicamenteuse et l’observance
Le partenariat avec les libéraux souvent fort utile

Prise en charge médicamenteuse du patient suivi en Hôpital de Jour et en CMP : 

développer les coordinations avec les professionnels libéraux



Définition des patients à risque médicamenteux



La surveillance de la tolérance tout au long du parcours





Conclusion

Le médicament: une thérapeutique évaluée, à adapter au patient 
tout au long de son parcours de vie. 

Sa prescription médicale, sa surveillance, sa tolérance, son rapport 
bénéfice-risque doivent être évaluées par rapport aux autres 
thérapeutiques non médicamenteuses.

La prudence et l’humilité demeurent la règle malgré des résultats 
encourageants dans une structure de soins  réflexion sur des 
modes de prise en charge complémentaires à l’arsenal actuel.






